LIGUE B.C. RIVE-NORD

SAISON 2009-2010
PROCÉDURES POUR LES CHANGEMENTS DE PARTIES.

L'entraîneur ou le gérant doit transmettre sa demande de changement de partie à Lynda Perron par courriel ly.perron@videotron.ca 7 JOURS  AVANT LA DATE PRÉVUE POUR LA PARTIE. 

N.B. LE MANQUE DE JOUEURS N’EST PAS UNE RAISON VALABLE POUR DEMANDER UN CHANGEMENT DE PARTIE.

VOUS DEVEZ FAIRE APPEL AUX JOUEURS AFFILIÉS POUR REMPLACER LES ABSENTS. 
Lorsque l'on doit replacer une partie, la procédure est la suivante:

1. Les deux organisations en cause doivent s'entendre sur le moment où la partie sera reprise. Remplir le formulaire "Demande de changement de partie" disponible sur le site Internet de l’AHMVBVC et l'expédier à la responsable mentionnée plus haut, dans le délai prévu (7 jours avant la date prévue pour la partie). Cette dernière approuvera le changement et vous fera parvenir l’acceptation. Le changement sera affiché sur le site de la ligue B.C. Rive-Nord www.bcrivenord.ca
OU

2. Si nous ne sommes pas en mesure de fixer immédiatement la date de reprise de la partie, vous devez expédier sur le formulaire prévu à cet effet, dans les délais prévus (7 jours avant la date à l'horaire officiel), la demande de changement de partie, à la responsable des changements de parties, Lynda Perron, qui approuvera cette demande et vous retournera l’acceptation. Cette demande de changement, sans la date de reprise, sera affichée sur le site de la ligue B.C. Rive-Nord. Dès que l'organisation aura trouvé une date où la partie pourra être reprise, la Ligue retournera le formulaire de changement de partie, avec la nouvelle date, à Lynda Perron qui vous renverra l’acceptation. Ce changement avec la date de reprise sera affiché sur le site de la ligue www.bcrivenord.ca . 

